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Décisions judiciaires concernant les Journaux.

o. 'oute personne qui retire régulièrement un journal du bureau -e
Poste qu'elle ait souscrit ou non, que ce journal soit adressé à son nom
oU à celuid'un autre, est responsable du paiement.

20. Toute personne qui renvoie un journal est tenue de payer tous les
arrérages qu'elle doit sur abonnement ou autrement, l'éditeur peut
continuer à le lui renvoyer jusqu'à ce qu'elle ait payé. Dans ce cas, l'a-'
onné est tenu de donner en outre, le prix de l'abonnement jusqu'au

luomient du paiement, qu'il ait retiré ou non le journal du bureau de
Poste.

30. Tout abonné peut être poursuivi pour abonnement dans le dis-
trict où le journal se publie, lors nime qu'il demeurerait à des centai-
iiesde lieues de cet endroit.

40. Les tribunaux ont décidé que le fait de refuser de retirer un jour.
1al du bureau le poste. ou le changer de résidence et de laisser accu-
Imuler les numéros à l'ancienne adresse constitue une présomption et

une preuve " prima ficie " d'intention de fraude.

Les a-mieitdemeits à l'Acte médical et le bil de
l'honi. M. Lynceh.

Ains<i qIle nlous le d1 1ions dans notre dernier numéro, les amen
'-"uents que le Bureau des Gouverneir vs du Collége des Médecins
t Chiurgiens se proposait de faire subir à l'Ac e médical ne se-
o plas présentés maintenant à l'examen (le la Législature. Un

PremPiepojet, élaboré in pen à la hâte, ayanit pari insuffisant, le
pt I*aM ié p o u r en préparer lu autre dans les délais requis.
0qutre, une polémiqîue assez vive s'étant engagée à cette occa-
O entre M. ag, ao, avoe..t de cet te ville, et Sir William
son, certains fLi is nouveaux se sont présentés qui vont exiger
examen plus approfondi de la question et peut-ête même

ldoption de ieu-suîres auxquelles on ne s attendait pas tout

n se rapl)elle que parimi les amendements élaborés par le
Comriité du Bureau des Gouverneurs et approuvés par celui-ci, il
el était un qui comportait ce qui suit :
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